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Ostéracienne, Ostéracien,

L’année 2020 a marqué nos esprits et nos vies de façon inédite
et nous ne l’oublierons pas.

Sachons à présent en tirer les enseignements nécessaires
pour appréhender cette nouvelle année.

En 2021, je poursuivrai, avec mon équipe, mon action et mon engagement pour 
valoriser et défendre les intérêts de notre village. 

Je garde espoir et motivation pour vous accompagner dans la reprise
d’activités dont nous avons tous besoin.

Vous pouvez compter sur mon investissement, mon optimisme et la 
détermination de mon équipe municipale, de l’ensemble des agents 

communaux, pour mener à bien les projets de notre commune.

Je vous présente mes meilleurs vœux pour 2021,
prenez soin de vous et de vos proches. 

Que cette année nous permette de renouer avec tous ces moments de 
convivialité qui manquent à tous.

Votre maire,
Jean-Louis Ragon



Le site internet de la commune est à présent à jour ! Après des années

d’abandon et d’errance, il était un peu tombé dans l’oubli.

Entièrement revu et corrigé, vous y trouverez toute l’information

communale et des documents administratifs.

Vous recherchez des renseignements sur le CCAS ou nos associations ? Vous souhaitez consulter le

dernier procès-verbal du conseil municipal ou la liste des assistantes maternelles ? Vous voulez vous

inscrire à l’alerte SMS ou écrire à monsieur le Maire ?

Un seul réflexe : www.oissery.fr pour toutes vos questions.

Sans oublier le lien avec le périscolaire pour vos enfants mais aussi celui de la médiathèque.

Dispositif d’astreinte de vos élus 

Un numéro d’appel d’urgence a été mis en place : 

06.25.98.74.35.

Ce numéro n’est à utiliser qu’en cas d’urgence les

jours et heures où la mairie est fermée au public.

Ce dispositif a pour objectifs en situation de crise ou

d’événement majeur (incendies, inondations) de pouvoir

apporter une réponse à tous les citoyens de la commune,

de prendre toutes mesures conservatoires pour assurer la

protection des personnes, des biens mais aussi de

coordonner les moyens techniques municipaux

disponibles.

Ces astreintes sont assurées par monsieur le Maire et ses

Adjoint(e)s selon un calendrier défini. L’élu d’astreinte

sera joignable par l’intermédiaire d’un téléphone mis à

sa disposition.

Ce numéro a vocation à répondre à des demandes 

urgentes ou d’évènements graves qui ne peuvent 

attendre l’ouverture de la Mairie le lendemain.

BON A SAVOIR

Vous pensez que votre

logement est mal isolé ?

Vous payez trop cher vos

factures d’énergie ?

Savez-vous que notre

Communauté de Communes

mandate une société qui vient

gratuitement, en fonction de

vos revenus, chez vous pour

établir un diagnostic ?

Pour plus de renseignements,

consultez www.oissery.fr

Covid-19

La municipalité reste

mobilisée pendant cette

crise sanitaire. Elle a

modernisé ses moyens

informatiques pour

garder le contact avec

vous et a dépensé près

de 9000 euros en

produits désinfectant

pour nos écoles et le

périscolaire.

Des distributeurs de sacs 

à déjections canines ont été 

disposés à plusieurs 

endroits sur la commune.

Merci de les utiliser… 

http://www.oissery.fr/
https://www.st-germain-nuelles.fr/services-et-projets-municipaux/securite-astreintes-d-elus


Début novembre 2020, Monsieur Jean-Louis Ragon, Maire d’Oissery,

accompagné de Madame Séverine Almonecil-Paulet, Adjointe au

Maire en charge des affaires scolaires, ont distribué des masques en

tissu lavable pour nos élèves en classe de maternelle et d’élémentaire.

Des petits sujets en chocolat ont également été distribués peu avant

les vacances de Noël 2020.

L’ensemble a été remis

à Madame Corinne

Cottard, Directrice du

groupe scolaire

Charles Lecour, que

nous remercions pour

son accueil et son

implication.

Les travaux de la rue Jean des Barres et de la

rue Charles Hildevert sont enfin finis. Ouf

direz-vous... Ces derniers, qui ont sans doute

beaucoup perturbé vos déplacements étaient

nécessaire afin de moderniser et d’améliorer

notre réseau d’assainissement.

Monsieur le Maire est intervenu auprès des

différentes sociétés pour que les travaux

commencent plus tard le matin et finissent plus

tôt l’après-midi pour ne pas empêcher le

passage des transports en commun et limiter,

ainsi, la gêne occasionnée.

Toutefois, des travaux sur le réseau de gaz vont

prochainement avoir lieu sur la commune. Des

forages sont en cours. Nous vous informerons

prochainement.

ça s’est passé 

à Oissery

Un colis de fin d’année a été offert par la municipalité aux personnes de 65 ans et plus.

Pensez à vous inscrire sur www.oissery.fr dès vos 65 ans !!



Encombrants : 

Mercredi 24 février 2021

Les sortir la veille au soir

MAIRIE D’OISSERY

Place Bernard Bonneville

77178 OISSERY

Tél : 01.60.01.01.57.

Mail : accueil@oissery.fr

Ouvert du lundi au vendredi :

De 08h30 à 12h00, 14h00 à 17h30

Le samedi :

09h00 à 12h00

FRANCE CODE est ouvert à Oissery. 
Situé à la place de l’auto-école, c’est 
un centre d’examen du code du 
permis de conduire.
Horaires : 
- Du mardi au vendredi de 9h30 
à 12h30 et de 14h00 à 18h00.
- Le samedi de 9h30 à 16h00
(fermé le lundi)

Pour les plus de 75 ans, la 
vaccination contre le 
COVID-19
est dès à présent possible 
du lundi au vendredi
au Colisée, 73 avenue Henri 
Dunant 77100 MEAUX
Sur rendez-vous uniquement 
au 01 60 09 98 84

Permanence des 
élus

Mr Jean-Louis Ragon
Maire

Mr David Michel
Adjoint en charge de la sécurité,

de la communication, de l’environnement
et des transports

Mme Séverine Almonecil-Paulet
Adjointe aux affaires scolaires, périscolaires

et déléguée aux associations

Mr Laurent Savouret
Adjoint en charge des finances

Mme Sandrine Héry
Adjointe en charge des affaires sociales

Uniquement sur rendez-vous


